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ARTICLE 7

À l’alinéa 19, après le mot : 

« professionnels »,

 insérer les mots : 

« et commerciaux » .

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le terme de locaux professionnels ne visent pas les locaux commerciaux utilisés par un grand 
nombre des petites entreprises concernées. C'est pourquoi cet amendement propose d'insérer dans le 
dispositif les locaux commerciaux.


